
MAIRIE DE CHANGE 

 

Suite à la réforme des actes entrée en 

vigueur le 01/07/2022, les 

délibérations du conseil municipal 

sont dorénavant consultables à la 

Mairie sur les horaires d’ouverture. 

 
 

Rappel des horaires d’ouverture de la Mairie : 

- Lundi : 8h30 – 11h30 

- Vendredi : 8h30 – 11h30 

 


